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ArrÊté préfectoral portant liste des personnes habilitées à dispenser la formation des
propriÉtaires ou détenteurs de chiens de 1è'" et 2è** cetégorie dans le département de

la Dordogne

La Préfète de la Dordogne
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de I'Ordre National du Mérite

Vu le Code Rural,

VU la loi n" 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de
protection des personnes contre les chiens dangereux,

Vu le décret no 2009-376 du 1"'  avri l  2009 relati f  à I 'agrément des personnes habil i tées
à dispenser la formation prévue à l 'art icle L 211-13-1 du Code Rural et au contenu de la
formation,

VU l 'arrêté ministériel du 08 avri l  2009 f ixant les condit ions du déroulement de la
formation requise pour l 'obtention de I 'attestation d'aptitude prévue à l 'art icle L,211-13-1
du Code Rural,

VU l 'arrêté ministériel du 08 avri l  2009 f ixant les condit ions de quali f ication et les
capacités matériel les d'accueil  requises pour dispenser la formation et délivrer
l 'attestation d'aptitude prévue à I 'art icle L 211-13-1 du Code Rural,

CONSIDERANT les habil i tat ions délivrées dans le département de la Dordogne,

Sur proposit ion du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne,

Arrête

Article 1" : La liste des personnes habilitées à dispenser la formation des maîtres de
chiens dangereux dans le département de la Dordogne est fixée en annexe du présent
arrêté.

AÉicle 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne et le directeur
départemental des services vétérinaires de la Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de I'exécution du présent arrêté.

Fait à Périgueux, le
La préfète,

E.THOTIHIIMER

1 3 ocÏ. 2009





Annexe de I'Arrêté Préfectoral portant liste des personnes habllitées à
dispenser la formation des propriétaires ou détenteurs de chiens de lèrG et

2 ème catégorle dane le département de la Dordogne

1-  M.  LAGRANGE MaTc
adresse professionnelle : Club du Chien de la vallée de la Dordogne

q Les Chauveaux x' 33220 St Avit St Nazaire
Tét : QS 57 46 31 94
Mel : lagrange. marc33@orange.fr

Educateur canln . Titulaire du Certificat de Capaclté relatif à l'exercice des
activités l iées aux animaux de compagnie d'espèces domestiques délivré le
L8/LL/2OO8 sous le numéro 33-179 AC.

Lieu de formation : adresse professionnelle.

2 * M, PIGHON lean Phil ippe
adresse professionnelle : Cercle d'Education Canine

< Larcherie * 24330 St Pierre de chignac
Ié l :  05 53 54 13 40
Mel t cec-dordog ne-peri gord@aliceadsl,fr

Monlteur de club canln . Titulaire du Certificat de Capacité relatif à
I 'exercice des activités l iées aux animaux de compagnie d'espèces domestiques
délivré le 02/09/2004 sous le numéro 87091,

Lieu de formation : en fonction des demandes des municipalités.

3 - Mme LAVAL Danlèle
adresse professionnelle : Sport Canin Bergeracois

< Domaine de Tiregand D 24100 Creysse
Té l  : 06  87  ZZ  54  66

Itloniteur de club canin. Titulaire du Certificat de Capacité relatif à l'exercice
des activités l iées aux anlmaux de compagnie d'espèces domestiques dÉlivré le
24/06/2005 sous le numéro 24-076 AC.

4 - ltl, LAGORCE Laurent
adresse professionnelle : Roc de Bonnet

24410 Ponteyraud
Tél :  O6 08 99 4887

0s .53 .90 .12 ,40
Mel : lagorcesecurite@yahoo.fr

Educateur canin . Tltulaire du Certificat de Capacité relatif à l'exercice des
activités l iées aux animaux de compagnie d'espèces domestiques délivré le
tT|LO|àOOT sous le numéro 24-112 AC.

Lieu de formation : adresse professionnelle
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5 - M. SCOTTO DI CARTO Bruno
adresse professionnelle : Cellule d'Educatlon Canlne de l 'Etang

q Les Rieux p 24190 Douzil lac
Tél  t  O6 11 63 81 01

05  53  82  LL  97
Alel ; bruneval2 @orange.fr

Moniteur-entraÎneur de club canln, Titulaire du Certi f icat de Capacité
relatl f  à l 'exercice des activités l iées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques délivré le 0L109/2008 sous le numéro 24-136 AC.

Lieu de formation : q Le bourg p Mairie de 24190 Douzillac

6 - M. MICHAUX Jean lvl lchel
adresse professionnelle :85, avenue Pasteur

93260 LES LII.AS

Tél : 0L 43 62 67 8Z
Mel r Jmmichaux@wanadoo,fr

Docteur vétérinalre
. Lieu de formation : en fonction des demandes des municipalités.

7 - MMC MAREILLAUD. MASSOUBRE CéCiIC
adresse professionnelle : + La Bassetre p

24380 SALON DE VERGT

Tél  :06.72.86.44.22
Mel : ceci le.mareil laud@orange,fr

Educateur canln. Tltulaire du Certificat de Capacité relatif à l'exercice des
activités l iées aux animaux de compagnie d'espèces domestiques déllvré le
01/08/2005 sous le numéro 24-079 AC.

Lieu de formation : adresse professionnelle
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